
Cas n°1 
En cas de cession des titres 
dans les 3 ans de l'apport 

Pour maintenir 
le report d’imposition

obligation de réinvestir 60 % 
du produit de la cession des titres 

apportés,  dans les 2 ans de la cession, 
dans des activités économiques. 

(apports réalisés à compter du 1er janvier 2019)

Cas n°2  
Cession des titres 

après 3 ans de détention 

Le report d'imposition est maintenu
même en l'absence de 

réinvestissement économique.

 Sursis maintenu
La société est imposable 

sur la plus-value de cession, 
mais cette plus-value est faible, voire 

nulle, car calculée par différence entre 
le prix de cession et la valeur d'apport.

Plus-value en sursis 
définitivement exonérée

L'apporteur décède ou transmet par donation 
les titres nouveaux reçus en échange 

Report d’imposition
obligatoire

Sursis d'imposition 
obligatoire

Société contrôlée 
par l’apporteur

Société non-contrôlée 
par l’apporteur

Calcul de la 
plus-value d'apport 

        valeur réelle des titres 
reçus en échange

 
valeur d'acquisition des 

titres apportés

Imputation de la 
moins-value : 

dans les conditions 
de droit commun

La société bénéficiaire de l'apport 
cède les titres apportés

Régime de l'apport des titres 
à la société soumise à l'IS

L'apporteur cède à titre onéreux 
les titres reçus en échange de l'apport

Neutralité
 de l'opération d'apport 

pas de plus-value 
d'échange constatée

Perte de la moins-value

Imposition de la plus-value en report
 au taux en vigueur au moment de l'apport

Imposition de la plus-value de cession
 des titres reçus en échange 

 prix de cession       leur prix d'acquisition 
                                   (au moment de l'apport)

Calcul et imposition
 de la plus-value
      prix de cession des titres 
reçus en échange de l'apport 

le prix d'acquisition 
des titres apportés

=

=

=

Durée à prendre 
en compte : 
de la souscription 
ou de l'acquisition 
des titres apportés 
jusqu'à l'apport.

Durée  à prendre 
en compte : de la 
souscription ou de 
l'acquisition des 
titres apportés 
jusqu'à la cession 
des titres reçus en 
échange de l'apport.

Imposition au taux 
en vigueur au moment 

de la cession

LOI DE FINANCES 2019

Fiscalité des dirigeants
Apports de titres : report ou sursis ?

Plus-value en report exonérée

         Cas particulier
           si le donataire contrôle la société   
           bénéficiaire de l'apport  & en cas 
           de cession des titres donnés 
           dans les 18 mois de la donation 
La plus-value en report, 
diminuée des frais de donation,
 est immédiatement taxable 

Nouveauté

 2019

!



Calcul de la 
plus-value d'apport 

        valeur réelle des titres 
reçus en échange

 
valeur d'acquisition des 

titres apportés

Imputation de la 
moins-value : 

dans les conditions 
de droit commun

Régime de l'apport des titres 
à la société soumise à l'IS

Neutralité
 de l'opération d'apport 

pas de plus-value 
d'échange constatée

Perte de la moins-value

=

Durée à prendre 
en compte : 
de la souscription 
ou de l'acquisition 
des titres apportés 
jusqu'à l'apport.
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Quels risques ?
Sanctions 

de droit commun
(40 %, 80 %)

Contrôle fiscal
La clause anti-abus en matière 

d’impôt sur les sociétés (IS)

DEMANDER 
l’avis préalable 

de l’administration 

Sans réponse 
PASSÉ 6 MOIS  
la clause n’est 
plus applicable

COMMENT ÉVITER
LA CLAUSE ANTI-ABUS ?

AUCUN 
RECOURS POSSIBLE 

AUPRÈS DU COMITÉ
 D’ABUS DE DROIT

    LES MONTAGES FISCAUX 
 COMMERCIAUX NON VALABLES
ÉTABLIS À TITRE D’OBJECTIF PRINCIPAL
OU AU TITRE D’UN DES OBJECTIFS PRINCIPAUX
AFIN D’OBTENIR UN AVANTAGE FISCAL ALLANT 
À L’ENCONTRE DE L’OBJET OU DE LA FINALITÉ DU DROIT FISCAL

APPLICABLE
AUX EXERCICES

OUVERTS 
à compter du

1er janvier 2019

Quelles
opérations

sont visées ?

Champ
d’application

           NON CONCERNÉES
Les opérations placées sous le régime de faveur
> Les fusions / Les scissions  / Les apports partiels d’actifs 

OPÉRATIONS VISÉES PAR UNE AUTRE CLAUSE ANTI-ABUS

PROCÉDURE DE RESCRIT

CGI art. 205 A

UNIQUEMENT 
L’ASSIETTE DE L’IS

!
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Dutreil-Transmission 
75 % d’exonération des droits de mutation

+

 
Engagement

collectif

ENTRE QUI ?

2 associés 
minimum

COMBIEN DE TEMPS ?

2 ANS
 MINIMUM

CONSERVATION

AU COURS DE 
L’ENGAGEMENT COLLECTIF

AU COURS DES 
ENGAGEMENTS COLLECTIFS

& INDIVIDUELS

 
Engagement collectif 

« individuel »

ENTRE QUI ?

1 associé minimum

COMBIEN DE TEMPS ?

2 ANS
 MINIMUM

CONSERVATION

 
Poursuite de 
l’Engagement

collectif

 
Engagement 

individuel

QUI ?
Héritiers, donataires 

légataires

COMBIEN DE TEMPS ?

4 ANS
 MINIMUM

CONSERVATION

conditions
inchangées

Opérations sur titres autorisées

Rappel Nouveautés 2019

À COMPTER 
DE LA TRANSMISSION

& Apports purs et simples 
et apports mixtes

CONDITIONS :
Actif de la holding 
composé de plus 

de 50 % de participations 
dans la société cible

&
3/4 de son capital 

détenu par les personnes 
soumises aux engagements

APPORT DE TITRES 
À UNE HOLDING

Des titres reçus 
par les bénéficiaires 
à un autre associé 
de l’engagement : 
remise en cause
limitée aux titres 
cédés ou donnés

CESSION OU 
DONATION

OBLIGATIONS DÉCLARATIVES SIMPLIFIÉES



Qui calcule le taux ?
L’ADMINISTRATION FISCALE 

Elle transmet le taux de PAS par la DSN 

Qui se charge de la collecte ?
EMPLOYEURS
versant des revenus autres 
que des salaires

« le Prélèvement À la Source 
pour les Revenus AUtres »

Qui est concerné ?
Les organismes versant 
des revenus réguliers hors DSN
(notamment IJSS, retraites, indemnités 
chômage...)

Comment ?
> Appliquer le taux 
> Retenir le prélèvement 
> Déclarer les montants
> Reverser les prélèvements 
   à l’administration

Par quel canal ?
Une déclaration mensuelle à date 
d’échéance au 10 de chaque mois

via le service 
PASRAU
 sur net-entreprise.fr 

EMPLOYEURS
Équipés d’un logiciel 
de paie et du dispositif DSN 

Comment ?
> Appliquer le taux 
> Retenir le prélèvement 
> Déclarer les montants
> Reverser les prélèvements 
   à l’administration

Par quel canal ?

Via le flux DSN 

EMPLOYEURS
COMMENT OBTENIR

 LE TAUX PERSONNALISÉ 
POUR UN NOUVEAU SALARIÉ ?

UTILISER LE SERVICE 

TOPAze
sur net-entreprise.fr

(facultatif)

SALARIÉS
COMMENT MODIFIER 

SON TAUX DE PAS ?
Il revient à chaque salarié 

souhaitant modifier son taux 
dans les cas autorisés 

de le demander 
à l’administration  

impot.gouv.fr
Le salarié n’a aucune 

information à communiquer 
sur sa situation fiscale 

à son employeur




